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CCH Canadian Ltd. c. Law Society of Upper Canada (2002 FCA 187)

APPEL DU JUGEMENT DE LA SECTION DE PREMIÈRE INSTANCE DE LA COUR FÉDÉRALE. 

Résumé

Les juges Linden et Sharlow

Le juge de première instance ayant statué que les recueils de jurisprudence, les sommaires, les résumés et les divers ajouts éditoriaux accompagnant les documents publiés par les appelants (éditeurs) n’étaient pas susceptibles de faire l’objet d’un droit d’auteur puisqu’ils ne répondaient pas au critère d’«originalité» requis par la Loi sur le droit d’auteur, le présent pourvoi soulève trois principales questions. Les documents soumis par les éditeurs sont-ils protégés par le droit d’auteur ? Si oui, le Barreau a-t-il violé ce droit d’auteur ? Le Barreau peut-il se prévaloir de l’exception d’ « utilisation équitable » prévue dans la Loi ou invoquer un autre moyen de défense ?

En ce qui a trait à la première question, il faut déterminer si les œuvres sont originales au sens de l’article 5 de la Loi sur le droit d’auteur. De l’ensemble de la jurisprudence existant sur la question, il faut retenir que pour être « originale » une œuvre doit provenir de son auteur, ne pas avoir été copiée et avoir été créée de toute pièce. Ce que protège le droit d’auteur n’est pas l’idée mais l’expression de l’idée. Le juge de première instance a donc considéré à tort les éléments d’« imagination » et de « créativité » aux fins de l’évaluation du critère d’originalité. De fait, la Loi sur le droit d’auteur ne contient pas de telles exigences. En outre, il faut considérer que les documents soumis constituent des œuvres complètes en elles-mêmes puisqu’elles ont une existence indépendante de l’œuvre dans laquelle elles sont intégrées. Enfin, il ne fait aucun doute que les ajouts éditoriaux contenus aux recueils de jurisprudence sont originaux et constituent des œuvres au sens de la Loi sur le droit d’auteur. En conséquence, les éditeurs détiennent des droits d’auteur sur les documents déposés devant la Cour.

Dans un deuxième temps, il s’agit d’établir si le Barreau a violé les droits d’auteur des éditeurs. Dans les faits, en mettant à la 

disposition des usagers des photocopieurs libre-service et en reproduisant les œuvres par l’intermédiaire de son service de photocopies le Barreau a violé les droits d’auteur des éditeurs. Toutefois, la transmission de copies par télécopieur ne saurait quant à elle constituer une violation des droits d’auteur des éditeurs compte tenu que le nombre restreint de personnes qui reçoivent les documents ne peut constituer le « public » dont il est question dans l’expression « communiquer au public ».

Bien que le Barreau ait agi dans l’intérêt des usagers de la bibliothèque, qui poursuivent vraisemblablement des fins d’étude privée et de recherche, l’exception d’utilisation équitable ne saurait être retenue.  De fait, le nombre considérable de demandes traitées annuellement par le Barreau et la grande diversité des utilisations faites par les usagers rendent impossible une déclaration à l’effet que toutes les utilisations sont équitables. En outre, le fait que les utilisations soient conformes à la « Acces to the Law Policy » du Barreau ne peut justifier les activités du service de photocopies.

Considérant ce qui précède, le pourvoi est accueilli en partie. Les documents soumis par les éditeurs en l’espèce sont protégés par droits d’auteur et le Barreau a violé ces droits. Par ailleurs, il n’y a pas lieu de rendre l’ordonnance en injonction permanente à l’encontre du Barreau. L’appel incident doit être rejeté.

Le juge Rothstein.

Les ajouts éditoriaux apportés aux décisions, aux résumés de décisions et aux monographies constituent des œuvres selon la Loi sur le droit d’auteur. L’index analytique constitue quant à lui une « partie importante » d’une œuvre et est également protégé par le droit d’auteur.  Ainsi, tous les documents déposés par les appelants (éditeurs) répondent au critère d’originalité contenu dans la Loi. La preuve démontre que le Barreau a permis la reproduction des œuvres sans avoir obtenu le consentement des éditeurs. 

La communication des documents par télécopieur ne constitue pas une violation des droits des éditeurs puisqu’elle ne s’adresse pas au public en général.  De plus, il y « violation à une étape ultérieure » au sens du deuxième paragraphe de l’article 27 considérant qu’il y a eu vente de copies aux clients du Barreau. Enfin, la preuve n’autorise pas la Cour à conclure que l’utilisation des documents par la bibliothèque est équitable. En conséquence, il y a lieu d’accueillir en partie l’appel principal et de rejeter l’appel incident.

Texte intégral de la décision : 

http://decisions.fct-cf.gc.ca/cf/2002/2002caf187.html
activités

4 juin :

Dîner-causerie de l'ALAI Canada
Conférencière: Me Sylvie Charron, Commissaire, Commission du droit d'auteur.

Sujet: Développements récents à la Commission du droit d'auteur

Endroit: Auberge Le Saint-Gabriel, 426 Saint-Gabriel, Montréal

congrès de l’alai internationale

Nous vous rappelons qu’il est encore temps de s’inscrire au congrès de l’ALAI internationale qui se tiendra à Neuchâtel, Suisse, du 15 au 17 septembre 2002. Pour plus de renseignements, nous vous invitons à accéder au site d’ALAI Suisse que vous retrouverez à l’adresse suivante : www.alai.ch 

NOUVEAUX MEMBRES 

l’ALAI Canada souligne le retour de deux membres :

Gilles Daigle, Gowling Lafleur Henderson (Ottawa)

George Hynna, Gowling Lafleur Henderson (Ottawa)

Nouvelles de nos membres :

Le nouvel ouvrage du professeur Sunny Handa, intitulé Copyright Law in Canada vient de paraître.  Félicitations!

Titre :  Copyright Law in Canada

Auteur:  Sunny Handa, B. Comm., LL.B., LL.M., D.C.L.

A comprehensive guide to all aspects of copyright law including special insight on computer, networking and digital technologies.

Prix:  $145 + TPS – 528 pages

Pour de plus amples informations ou commande, veuillez vous adresser à :

Lexis Nexis Butterworths

Tél. : 1-800-668-6481

Fax: 1-800-461-3275

Site web:  www.lexisnexis.ca
Publication européenne

Silke von Lewinski, membre du groupe allemand et conférencière devant nous, a publié, avec Jörg Reinbothe, un ouvrage important sur les traités de l’OMPI de 1996.  Le livre constitue un guide essentiel sur les traités OMPI avec un arrière-plan historique et légal. 

Titre :  The WIPO Treaties 1996

Auteurs:  Dr Silke von Lewinski


 Dr Jörg Reinbothe

Londres, Butterworths, 2001 

Prix :  95 livres sterling

Pour de plus amples informations, visitez le site de Butterworths Lexis Nexis at :  www.butterworths.com ou

www.butterworths.co.uk/tolley/contact.htm


